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(54) Poteau de clôture pour le montage simplifié d’un panneau de clôture

(57) L’invention concerne un poteau comprenant
une ossature centrale définissant un axe longitudinal du-
dit poteau et au moins une aile latérale, l’ensemble com-
prenant ladite ossature et ladite aile définissant sur au

moins une des faces latérales dudit poteau (10), un lo-
gement en forme de gouttière (11) dans laquelle un fil
vertical de bordure d’un panneau peut se loger.
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Description

ARRIERE-PLAN DE L’INVENTION

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne un poteau de
clôture pour la réalisation d’une clôture métallique. Il vise
plus particulièrement à perfectionner et simplifier les as-
semblages du type constitué de panneaux en treillis sou-
dé dont chacun des bords destinés à être assemblés à
un poteau est défini par un fil vertical de bordure solidaire
de fils horizontaux.

Arrière-plan technologique

[0002] Ce type de clôture servant à matérialiser une
séparation entre deux parcelles ou à délimiter un espace
clos est bien connu.
[0003] Les panneaux en treillis sont généralement à
maille carrée ou rectangulaire et comprennent des fils
de chaîne parallèles au sol et des fils de trame sensible-
ment perpendiculaires aux fils de chaîne.
[0004] Un tel panneau de clôture est assemblé à un
poteau de clôture par introduction de son bord latéral
dans une feuillure du poteau comportant un fond et pla-
quage du fil de trame de bordure de ce panneau contre
ce fond de feuillure au moyen de pièces de fixation dis-
tribuées le long de ce poteau.
[0005] La clôture qui est ainsi obtenue, est bien connue
et illustrée par exemple par le brevet français FR 2 698
417 au nom de la présente demanderesse.
[0006] Dans ce document, la pièce de fixation est un
clip en forme de cavalier destiné à plaquer en fond de
feuillure, le fil de trame de bordure du panneau, le clip
étant retenu en place par arc-boutement élastique contre
des ressauts latéraux ménagés sur les flancs en regard
de la feuillure du poteau.
[0007] Bien qu’un tel mode d’assemblage d’un pan-
neau de clôture sur un poteau de clôture donne de bons
résultats, le positionnement de l’ensemble de ces clips
est long, fastidieux et doit être réalisé par un opérateur
qualifié équipé d’outils adaptés.
[0008] En outre, il peut se poser des problèmes de
stocks entraînant par exemple un manque de clips à dis-
position de l’opérateur.
[0009] Toutes ces contraintes augmentent le coût de
fabrication d’une telle clôture.

Objet de l’invention

[0010] La présente invention vise à pallier ces divers
inconvénients en proposant un poteau de clôture, simple
dans sa conception et dans son mode opératoire, éco-
nomique et assurant un assemblage direct de ce poteau
avec un panneau en treillis soudé sans aucune pièce de
fixation rapportée, ni outil spécifiquement dédié à la réa-
lisation de la clôture.

[0011] Encore un objet de la présente invention est un
tel poteau acceptant différents diamètres de fils de trame
de bordure des panneaux.
[0012] Enfin, un objet de la présente invention est une
clôture équipée de tels poteaux et de panneaux en treillis
soudé, qui ne soit pas fragilisée et dont l’inviolabilité est
améliorée.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0013] A cet effet, l’invention concerne un poteau de
clôture comprenant une ossature centrale définissant un
axe longitudinal dudit poteau et au moins une aile latérale
à ladite ossature, l’ensemble comprenant ladite ossature
centrale et ladite aile latérale définissant sur au moins
une des faces latérales dudit poteau, un logement en
forme de gouttière dans laquelle un fil vertical de bordure
d’un panneau de clôture peut se loger, ledit panneau
comportant sur au moins un de ses bords latéraux, un fil
vertical de bordure et des fils horizontaux. Selon l’inven-
tion,

- ledit logement en forme de gouttière comprenant une
première paroi latérale et une deuxième paroi laté-
rale, ladite deuxième paroi latérale comprend une
face intérieure placée en regard de ladite première
paroi latérale et une face extérieure, chacune de ces
faces comporte des découpes en L déterminant cha-
cune une grande branche et une petite branche,

- les découpes en L desdites faces qui sont placées
en regard l’une de l’autre en débouchant sur une
même encoche de l’extrémité libre de ladite deuxiè-
me paroi latérale définissant ensemble une ouver-
ture traversante de ladite deuxième paroi latérale
pour le passage d’un fil horizontal dudit panneau de
clôture,

- les découpes en L de chaque ouverture traversante
étant agencées de manière symétrique suivant une
symétrie autour de l’axe longitudinal dudit poteau
avec les deux grandes branches orientées suivant,
ou suivant sensiblement, l’axe longitudinal dudit po-
teau de sorte que les parties desdites faces intérieu-
re et extérieure placées au-dessus des petites bran-
ches des découpes en L définissent des éléments
de retenue empêchant le démontage et le soulève-
ment dudit panneau, lorsque chaque bord dudit pan-
neau est assemblé à un poteau.

[0014] Ce poteau de clôture peut donc présenter une
section transversale droite en forme de L, de T, de H ou
autre.
[0015] Le poteau de clôture de la présente invention
autorise ainsi un assemblage direct d’un panneau de clô-
ture avec ce poteau sans nécessiter la mise en oeuvre
de pièces de fixation, ni d’outils adaptés.
[0016] La réalisation d’une clôture avec de tels poteaux
est donc particulièrement aisée et est réalisable par un
opérateur non spécialisée tel qu’un particulier désirant
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délimiter un terrain.
[0017] Le coût de l’élévation d’une telle clôture est éga-
lement sensiblement réduit.
[0018] En outre, ce poteau présente une grande résis-
tance mécanique tout en étant simple à fabriquer car il
peut être obtenu par découpe d’une feuille de tôle et plia-
ge de celle-ci.
[0019] Une fois les panneaux et poteaux assemblés,
les panneaux ne peuvent plus être retirés. L’extraction
hors des poteaux, ancrés au sol, desdits panneaux est
interdite par les fils horizontaux pris dans les découpes
de la deuxième paroi latérale du logement en forme de
gouttière de chaque poteau.
[0020] Les éléments de retenue forment en ce sens
des crochets empêchant le soulèvement du panneau.
[0021] Les ouvertures de ladite deuxième paroi laté-
rale pour recevoir les fils horizontaux du panneau de clô-
ture débouchent sur l’extrémité libre de cette deuxième
paroi latérale qui est orientée vers l’intérieur du poteau.
Ces ouvertures sont donc avantageusement non appa-
rentes depuis la face externe (avant ou arrière) du po-
teau.
[0022] Dans différents modes de réalisation particu-
liers de ce poteau de clôture, chacun ayant ses avanta-
ges particuliers et susceptibles de nombreuses combi-
naisons techniques possibles:

- ladite deuxième paroi latérale a une section trans-
versale droite en forme de U,

- ledit poteau comprenant sur au moins une de ses
faces latérales une feuillure comportant un fond, la-
dite deuxième paroi latérale est placée à l’entrée de
ladite feuillure,

- lesdites découpes en L d’au moins une ouverture
traversante sont de dimensions identiques, les gran-
des branches étant décalées l’une par rapport à
l’autre de sorte que les petites branches sont placées
en regard. Bien entendu, les grandes branches sont
placées partiellement en regard l’une de l’autre pour
assurer le passage du fil de chaîne dans l’ouverture
traversante.

[0023] Avantageusement, l’ensemble des ouvertures
traversantes disposées le long de l’axe longitudinal du
poteau sont identiques.

- lesdites encoches sur l’extrémité libre de ladite
deuxième paroi latérale sont des encoches évasées,
la portion la plus petite de ces encoches étant placée
du côté desdites découpes en L.

[0024] L’introduction des fils de chaîne du panneau en
treillis soudé dans ces encoches est ainsi facilitée.

- ladite ossature centrale étant une partie droite défi-
nissant au moins une portion plane de ladite premiè-
re paroi latérale, ladite deuxième paroi latérale est
parallèle, ou sensiblement parallèle, à ladite portion

plane de ladite première paroi latérale,
- ledit poteau comporte une âme creuse prolongée

sur au moins un de ses bords par une partie creuse
ayant une section droite transversale en forme de T
déterminant ainsi deux feuillures opposées,

- les angles desdites découpes sont arrondis,
- les fils horizontaux dudit panneau de clôture étant

espacés d’une distance d, les encoches placées à
l’extrémité libre de ladite deuxième paroi latérale
sont espacées d’une distance d

- les poteaux sont constitués d’un profilé creux relié à
une semelle en forme de T définissant ainsi deux
feuillures opposées.

[0025] Selon un mode de réalisation particulier, le po-
teau comprenant une feuillure sur au moins une de ses
faces latérales, et ayant ainsi, à titre purement illustratif,
une section droite transversale en forme de H, l’invention
peut encore être définie de la manière suivante : un po-
teau de clôture comprenant sur au moins une des faces
latérales, une feuillure comportant un fond et un flanc,
ladite feuillure étant destinée à recevoir une extrémité
d’un panneau de clôture comportant sur au moins un de
ses bords latéraux, un fil vertical de bordure et des fils
horizontaux, ledit poteau définissant un axe longitudinal.
Selon l’invention,

- au moins un de ses flancs comporte une portion fai-
sant saillie du reste de ce flanc vers l’intérieur du
poteau en définissant un retour,

- un de ces retours dits retour de réception-retenue
d’un bord du panneau, étant espacé du fond de la
feuillure d’une distance au moins égale au diamètre
du fil vertical de bordure du panneau pour former un
logement destiné à recevoir ce fil vertical,

- ledit retour comprenant une face intérieure placée
en regard dudit fond et une face extérieure, chacune
de ces faces comporte des découpes en L détermi-
nant chacune une grande branche et une petite bran-
che,

- les découpes en L desdites faces qui sont placées
en regard l’une de l’autre en débouchant sur une
même encoche de l’extrémité libre dudit retour défi-
nissant ensemble une ouverture traversante dudit
retour pour le passage d’un fil horizontal dudit pan-
neau de clôture,

- les découpes en L de chaque ouverture traversante
étant agencées de manière symétrique suivant une
symétrie autour de l’axe longitudinal dudit poteau
avec les deux grandes branches orientées suivant,
ou suivant sensiblement, l’axe longitudinal dudit po-
teau de sorte que les parties desdites faces intérieu-
re et extérieure placées au-dessus des petites bran-
ches des découpes en L définissent des éléments
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de retenue empêchant le démontage et le soulève-
ment dudit panneau, lorsque chaque bord dudit pan-
neau est assemblé à un poteau.

[0026] L’invention concerne encore une clôture com-
prenant des poteaux et des panneaux comportant des
fils verticaux de bordure solidaires de fils horizontaux.
[0027] Selon l’invention, au moins un desdits poteaux
est un poteau tel que décrit précédemment.
[0028] Avantageusement, ce panneau est un panneau
en treillis soudé. De préférence, les fils de ce panneau
sont recouverts d’un revêtement en plastique. Alternati-
vement, ils sont réalisés en plastique.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0029] D’autres avantages, buts et caractéristiques
particulières de la présente invention ressortiront de la
description qui va suivre faite, dans un but explicatif et
nullement limitatif, en regard des dessins annexés, dans
lesquels :

- la Figure 1 représente schématiquement un poteau
de clôture selon un premier mode de réalisation de
la présente invention, une seule ouverture traver-
sante du retour d’un flanc d’une feuillure latérale de
ce poteau étant représentée par souci de clarté ;

- la Figure 2 est une vue en coupe transversale du
poteau de la fig. 1 montrant les feuillures du poteau
de clôture;

- la Figure 3 est une vue partielle et en perspective du
poteau de la fig. 1 montrant de manière élargie
l’ouverture traversante;

- la Figure 4 est une autre vue partielle et en perspec-
tive du poteau de la fig. 1 ; montrant l’ouverture tra-
versante de la fig. 3 sous un autre angle

- la Figure 5 représente schématiquement un poteau
de clôture selon un deuxième mode de réalisation
de la présente invention;

- la Figure 6 est une vue en coupe transversale du
poteau de la fig. 5 montrant les feuillures du poteau
de clôture;

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODE DE REALISA-
TION DE L’INVENTION

[0030] Tout d’abord, on note que les figures ne sont
pas à l’échelle.
[0031] Les Figures 1 à 4 montrent de manière sché-
matique un poteau de clôture selon un premier mode de
réalisation de la présente invention.
[0032] Le poteau 10 de clôture est constitué d’un pro-
filé par exemple en acier ou tout autre matériau métalli-
que, définissant sur deux faces latérales opposées de
ce poteau 10, deux feuillures 11 ou logements symétri-
ques, identiques et de forme générale rectangulaire, se
faisant dos à dos. Le poteau 10 qui définit un axe longi-
tudinal, présente des ailes latérales 12, 13 définissant

des faces avant et arrière 12, 13 bombées du poteau.
[0033] D’un côté et/ou de l’autre, le poteau 10 creux
peut recevoir le bord latéral, ou tranche, d’un panneau
(non représenté), qui vient alors s’engager dans la feuillu-
re 11, ou logement, correspondante.
[0034] Ce panneau est conventionnel et du type en
treillis soudé constitué de fils métalliques ronds de chaîne
horizontaux et de trame verticaux, les bords latéraux du
panneau comportant un fil de trame de bordure solidaire
de fils de chaîne espacés les uns des autres d’un pas
régulier.
[0035] Chaque feuillure 11 est délimitée par un fond
14 et deux flancs 15, 16 qui sont placés en regard.
[0036] Un premier flanc 15 de chaque feuillure 11 est
pourvu d’une portion formant saillie du reste de ce flanc
15, placée à l’entrée de la feuillure 11 correspondante et
dirigée vers l’intérieur du poteau. Cette portion en saillie
définit ainsi un retour 17 de ce premier flanc 15.
[0037] Ce retour 17 détermine avec le fond 14 de la
feuillure correspondante un logement ayant la forme
d’une gouttière, destiné à recevoir le fil de trame de bor-
dure du panneau de clôture.
[0038] Le poteau 10 de clôture permet avantageuse-
ment de travailler avec plusieurs diamètres de fils de tra-
me de bordure compte tenu de la distance séparant le
fond 14 de la feuillure de ce retour 17.
[0039] Le retour 17 qui est creux, présente une section
droite transversale de forme rectangulaire. Il est placé à
90° aux erreursde fabrication près, du flanc 15 de la
feuillure en étant donc parallèle au fond 14 de cette
feuillure.
[0040] Ce retour 17 comporte une face intérieure 18
placée en regard du fond 14 et une face extérieure 19
tournée vers l’extérieure du poteau.
[0041] Dans la description qui va suivre, et par souci
de clarté, une seule ouverture traversante sera décrite
mais, bien entendu, le retour 17 du premier flanc 15 com-
porte autant d’ouvertures traversantes réparties le long
du poteau que de fils de chaîne solidaires du fil de trame
de bordure du panneau de clôture.
[0042] Chaque ouverture traversante destinée à rece-
voir un fil de chaîne du panneau de clôture, est ici cons-
tituée d’une encoche 20 réalisée dans l’extrémité libre
21 du retour 17, sur laquelle débouchent deux découpes
22 identiques. Chacune de ces deux découpes 22 est
placée sur une face 18, 19 du retour 17, lesdites décou-
pes 22 étant en regard l’une de l’autre.
[0043] Chaque découpe 22 présente une forme en L
définissant ainsi une grande branche 23 et une petite
branche 24 de cette découpe.
[0044] Ces découpes 22 en L d’une même ouverture
traversante sont en outre agencées de manière symétri-
que suivant une symétrie autour de l’axe longitudinal du
poteau de sorte que leur grande branche 23 étant orien-
tée suivant cet axe longitudinal, ces grandes branches
23 sont légèrement décalées l’une par rapport à l’autre
en vue d’agencer les petites branches 24 en vis-à-vis,
face-à-face, l’une de l’autre.
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[0045] Ces petites branches 24 définissent des loge-
ments dans lesquels peut être reçu un fil de chaîne du
panneau de clôture lors de l’assemblage de ce panneau
avec le poteau. Une fois, ce fil de chaîne reçu dans un
de ces logements, la portion du retour 17 placée juste
au-dessus et définie par la petite branche 24 correspon-
dante d’une des découpes 22 en L forme un élément de
retenue 25, ou crochet, empêchant tout déplacement
dans son plan du panneau de clôture pour l’extraire du
poteau 10 par le haut.
[0046] Une fois que le panneau de clôture est empri-
sonné entre deux poteaux 10, il ne peut plus être retiré
sauf en le détruisant.
[0047] Par ailleurs, l’assemblage d’un panneau de clô-
ture avec un poteau 10 de clôture de l’invention néces-
site, en premier lieu, l’introduction du bord de ce panneau
dans la feuillure 11 du poteau 10 de manière à venir
placer le fil de trame de bordure de ce panneau dans le
logement défini entre le fond 14 de la feuillure 11 et le
retour 17. Le fil de trame de bordure du panneau est ainsi
placé derrière le retour 17.
[0048] L’opérateur vient ensuite positionner les fils de
chaîne qui sont solidaires du fil de trame de bordure en
regard des encoches 20 placées sur l’extrémité libre 21
de ce retour 17, puis réalise une rotation du panneau
pour amener progressivement le plan défini par celui-ci
en parallèle du plan contenant le flanc 15 de la feuillure
11. Cette mise en rotation du panneau de clôture permet
l’introduction de ces fils de chaîne dans les encoches 20.
[0049] La mise en place du panneau de clôture dans
les découpes 22 requiert un déplacement de ce panneau
par l’opérateur pour d’une part engager les fils de chaine
dans les découpes 22 puis suivre la forme en L de ces
découpes 22. Ainsi, l’opérateur déplace verticalement
vers le bas le panneau de clôture en suivant le rail de
guidage défini par les grandes branches 23 placées en
regard des découpes 22, puis déplace dans un plan ho-
rizontal le panneau pour engager les fils de chaîne soli-
daires du fil de trame de bordure dans une des petites
branches 23 des découpes 22.
[0050] Les Figures 5 et 6 montrent de manière sché-
matique un poteau de clôture selon un autre mode de
réalisation de la présente invention. Les éléments des
Figures 5 et 6 portant les mêmes références que ceux
des Figures 1 à 4 représentent les mêmes objets, les-
quels ne seront pas décrits de nouveau ci-dessous.
[0051] Le poteau de clôture représenté sur les Figures
5 et 6 diffère de celui représenté sur les Figures 1 à 4 en
ce qu’il comporte un profilé creux 12 relié à une semelle
en forme de T dont les ailes incurvées 25, 26 ont été
repliées à leur extrémité libre pour définir dans chaque
feuillure 11, un logement en forme de gouttière compre-
nant une première paroi latérale qui n’est autre que le
fond 14 de feuillure et une deuxième paroi latérale 27
parallèle, ou sensiblement parallèle, au fond 14 de
feuillure.
[0052] Cette deuxième paroi latérale 27 a une section
transversale droite en forme de U qui détermine ainsi

une face intérieure 18 placée en regard du fond 14 de
feuillure et une face extérieure 19 tournée vers l’extérieur
du poteau de clôture.
[0053] Chacune de ces faces 18, 19 comporte des dé-
coupes 22 en L déterminant chacune une grande bran-
che 23 et une petite branche 24.

Revendications

1. Poteau de clôture comprenant une ossature centrale
définissant un axe longitudinal dudit poteau et au
moins une aile latérale à ladite ossature, l’ensemble
comprenant ladite ossature centrale et ladite aile la-
térale définissant sur au moins une des faces laté-
rales dudit poteau (10), un logement en forme de
gouttière (11) dans laquelle un fil vertical de bordure
d’un panneau de clôture peut se loger, ledit panneau
comportant sur au moins un de ses bords latéraux,
un fil vertical de bordure et des fils horizontaux, ca-
ractérisé en ce que

- ledit logement en forme de gouttière compre-
nant une première paroi latérale (14) et une
deuxième paroi latérale (17), ladite deuxième
paroi latérale (17) comprend une face intérieure
(18) placée en regard de ladite première paroi
latérale (14) et une face extérieure (19), chacu-
ne de ces faces (18, 19) comporte des découpes
(22) en L déterminant chacune une grande bran-
che (23) et une petite branche (24),
- les découpes (22) en L desdites faces qui sont
placées en regard l’une de l’autre en débou-
chant sur une même encoche (20) de l’extrémité
libre (21) de ladite deuxième paroi latérale (17)
définissant ensemble une ouverture traversante
de ladite deuxième paroi latérale (17) pour le
passage d’un fil horizontal dudit panneau de clô-
ture,
- les découpes (22) en L de chaque ouverture
traversante étant agencées de manière symé-
trique suivant une symétrie autour de l’axe lon-
gitudinal dudit poteau avec les deux grandes
branches (23) orientées suivant, ou suivant sen-
siblement, l’axe longitudinal dudit poteau de sor-
te que les parties desdites faces intérieure (18)
et extérieure (19) placées au-dessus des petites
branches (24) des découpes en L définissent
des éléments de retenue (25) empêchant le dé-
montage et le soulèvement dudit panneau, lors-
que chaque bord dudit panneau est assemblé
à un poteau.

2. Poteau selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite deuxième paroi latérale (17) a une section
transversale droite en forme de U.

3. Poteau selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
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en ce que ledit poteau comprenant sur au moins
une de ses faces latérales une feuillure (11) com-
portant un fond (14), ladite deuxième paroi latérale
(17) est placée à l’entrée de ladite feuillure (11).

4. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que lesdites découpes (22)
en L d’au moins une ouverture traversante sont de
dimensions identiques, les grandes branches (23)
étant décalées l’une par rapport à l’autre de sorte
que les petites branches (24) sont placées en regard.

5. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que lesdites encoches (20)
sur l’extrémité libre (21) de ladite deuxième paroi
latérale (17) sont des encoches évasées, la portion
la plus petite de ces encoches étant placée du côté
desdites découpes (22) en L.

6. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que ladite ossature centrale
étant une partie droite définissant au moins une por-
tion plane de ladite première paroi latérale (14), la-
dite deuxième paroi latérale (17) est parallèle, ou
sensiblement parallèle, à ladite portion plane de la-
dite première paroi latérale (14).

7. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce que ledit poteau (10) com-
porte une âme creuse prolongée sur au moins un de
ses bords par une partie creuse ayant une section
droite transversale en forme de T déterminant ainsi
deux feuillures (11) opposées.

8. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les angles desdites
découpes (22) sont arrondis.

9. Poteau selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce que les fils horizontaux
dudit panneau de clôture étant espacés d’une dis-
tance d, les encoches (20) placées à l’extrémité libre
(21) de ladite deuxième paroi latérale (17) sont es-
pacées d’une distance d.

10. Clôture comprenant des poteaux et des panneaux
comportant des fils verticaux de bordure solidaires
de fils horizontaux, caractérisée en ce qu’au moins
un desdits poteaux (10) est un poteau selon l’une
quelconque des revendications 1 à 9.
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